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•
Par arrêté du: 
31 mai 1934. - Le conseil d'administration ent~ndu: ""7 Sont approuvés et rendus exécutoires les 

rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: 

Centimes additionnels 
,liNO' ~ES MONTA~T" :•CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL --

Commune,ROLES Budget LQcal 1 1
Mixte1. ,ii 

137 Lomé (C. J\l.) 2.475,50 1.287,00ImpÔt personnel & taxe mld. 3.762,50 
138 18.640,50 -- : 10.725,00 29.365,50-
·139 Impôt sur population flottante. 440,00 . 44,00 448,00-

-140 540,00- Rachat prestHtion, européenne, 540,00 
.... 141 3.960,003.960,90 -

142 220,00- : Armes .perfectionnées 22,00 242,00 
143 - non perfecttonnées 80,00 '80.00-
144 630,00- T~\xe d'hygiène 630,00

1 - .  -145 5.320,00-
i -L ",",00146 2,700,00 .Véhicules . 810,00 270,00 3.780:00-
, 	 147 1.!)70, 00 591,00 197,00 2.758.,00i 	 - . 't'. '" 


,3.810.00- Patentes 1.333,00 381,00~524,50j •

[ 148 .. i 
1 -

La date de mise en recouvrement des rôles est fixée au 10 îuin 1934 .. 

Par arrêté du: 

31 mai 1934. - Le conseil d'administration enten

• 	 du: -- Sont admis en non vaieur les cotes irrécou
vrables des con!ributions directes, exercice 1933, ci
après désignées: 

Imp6t P'isonnel indigène 
Atakpamé 	 24A60 
Mango 5.432 + 140 	 5.572 

R.achat ,prestations 
Atakpamé 	 22.698 
Mangu.. 	 4,668• 

Taxe d'A. M, 1. 
Atak'pamé 	 14.552 
Mango 	 3,950 

Patentes 
Atakpamé 	 , . 1.113,75 

Licences 
'AMkpamé . 	 450,00

'" 

Indè~nitês aux fonctionnaires utilisant leurs 
véhicules pour les besoins du service 

ARRETE No 300 modifiant l'a,,·~té nO 92 portant 
réglemerdation des indemnités à allouer. aux !01U:

tionnaires et agents {ll/,torisés à utiliser lears bicy
clettes, motocyclettes Olt alttomobiles pour les be
soins de l'ear service.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LÊOION O)HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou.voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 92 en date du 14 février 1934, réglementant" 
les îndemnités aux fonctionnaires utilisant leurS véhicules pour 
les besoins du service administratif; 

Le 	 eol1seiJ d'administration ·entendu; 

. 	 ARRETE: 

, ARTlCLE PREMIER. ~ Les articles': premier, quatre, 
et sept de l'arrêté' susvisé sont ainsi modifiés:" 

Article premier. Une indemnité fixe de transport 
de six frs. par mois, non fractionnable, les fractions 
de mois étant négligées, peut être accordée auX fonc
tionnaires, agents européens et ipdigènes utilisant des. 
bicyclettes leur appartenant pour les déplacemeJlts 
motivés par l'exécution de llt!r service. 

il 
• 

i i Art. 4. - Les fonc1ipnnaires et agents prc>p·riétaires. 
d'une motocyclette autorisés par décision du Commis
saire de la République à en faire usage pour les be
soins. de l'admipislration auront droit à wle indemnité 
forfaitaire. annuelle de six. cents frs., payable trimes
triellement au vu d'un certificat attestant que le véhi
cule est en bon état et â bien été utilisé pour les be-. 
soiik du service. -, . 

Si l'autorisation a été accordée dans le cours d'un 
trimestre, l'indemnité ne Sera due 'qu'à compter du 
premier îour de la quinzaine qui suivra cette autorÎsa-·· 
lion, 

Art. 7. Ces indemnités sont fixées d'après ·le 
. tableau ci-dessous: 

. Voitures dont la puissance fiscale' est de. plus M· 
10 C. V. , . 0 fr, 70 par km. 

Voitures dont la puissance fiscale est inférieure à 
10 C.V. , . , . , 0 fr. 6.0 par km.. 

. i 
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Ces indcl1mités sont majorées de 0,10· par km. lors· 
que le bénéfieiaire résidè à l'intérieur des cercles·. de' 
Sokodélo et de Mangç. 

Ain. 2: - Le présent arrêté qui aura son· effet à 
:'compter du premier juin s~ra enregistré, publié et 
. communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BOUROINE. 

Délégation de signalure 

ARRETE No 308 attribuant délégatioll de ·sigllature, 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, . 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HQ~N[U~I. 

\ . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub11que au Togo; 

Vu 'l'arrêté du 4 juin 1934 nommant Nt LE ROLLE chef de 
· cabinet ~ .... 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Par délégation du· Commissaire 
· de la RépUblique, 

M. LE· ROLLE, cbef de cabinet: 

10 - donnera légalisation aux signatures, 

20 - signera les passeports délivrés aux européens 


et assimilés, les at,itorisations d'im'portation, de trans· 
port,. P'1cbat et .de vente d'armes et de munitions, les 
permis de conduire les véhicules, les cartes de circula· 
tiOIl desdits véhicules. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
· niqu~ ct 'publié partout où besoin sera. 

•Lomé, le 4 juin 1934, 

BOURGINE.• 
., 

Vacances scolaires 

DECISION No 426 fixant la daie des y{tCflIlClJS seo/ni
·res dans les écoles ott/cieltes pour l'MMe 1934. 

LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFIC1ER DE LA LÉOION OJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE, 

VU' ·le décret du 23 marS. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républïque au Togo; 

Vu l'arrêté du 2ï octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
officiel au Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'enseig[lement~ 

·OEClDE: 

ARTlo.E PREMŒR. - La date des vacances pour le 
. 2e semestre scolaire 1934 dans les écoles officielles est 
,fixée comme suit: 

• 

/. - Vacances du 3e trimestre:: 

011 5 au 19 août. 

·11. - Grandes yacances: 

Du 2 décembre au 31 janvier 1935 . 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juin 1934, 

BOUROlNE, 
• 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉE~ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AjJeclaUt>ns 

Par arrêtés du ministre des colonies en date du"t8'. . 
mai 1934, 

M, M. PEUVERGNE administrateur de pc classe des 
colonies et LE ROLLE admÎ"nistrateur de 2" classe 
en service en Afrique,occidèntale française ont été 
affectés all Togo. 

M. M. LANREZAC administrateur de 1T~ classe et CER
VEAU~ administrateur de 3e classe en service au'Togo 
ont été mis à la dispositio'n du gouv~rneur général 

"de 	 l'Afrique occidentale français~, à compter du jour 
de leur emha'rquernent pour la nouveHe colonie d'affec
tation . 

LISTEpar ordre de mérite, des adjoints principal/.r, . 
adjoints des services '.civils des cg/onif1s. ,ayant 
obtenu le certificat d'àptitude, al/x fOlletfolls d~~/dmi
nistrateur-ndjoint de .Je classe des colon;es~ après 
Uil stage à récole colonÎale pendant r année sco/aire' 
1933-1934, 

M. :.1. ......... . 

COURTHIADE. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENtRAL 
DE L'A. O. F. 

Reprise de fonclions 

Par arrêté du : 

12 mai 1934. - M. 'AQU!!RÉ8URU Samuel, ÎnstÎtuteu r· 
auxHiah'e du eadre secondaire de l'enseig.nemerit, en
disponibilité ~.ns solde, depuis'le 9 septembre 1930•. 




